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impliceert dat de eiseres het gebrek aan overeenstemming
met de geleverde smeltzouten heeft aanvaard, terwijl zij ook
oordelen dat de eiseres erop “vertrouwd had dat de gele-
verde smeltzouten dezelfde kwaliteit en specificatie hadden
als in het verleden, terwijl er duidelijke verschillen waren”,
miskennen het algemene rechtsbeginsel dat de afstand van
recht niet wordt vermoed en beperkend moet worden uitge-
legd.

Het middel is gegrond.

Tweede middel

4. Krachtens artikel 1615 Burgerlijk Wetboek strekt de ver-
plichting om een zaak te leveren zich uit tot haar toebehoren
waaronder het recht op conforme levering en het recht op
vrijwaring wegens gebreken waarover de koper tegen zijn
verkoper beschikt.

5. De appelrechters die oordelen dat de vordering wegens
niet-conforme levering enkel kan worden ingesteld tegen de
rechtstreekse verkoper van de eiseres aangezien deze vorde-
ring “gerelateerd is aan de koopovereenkomst tussen de par-
tijen”, te weten de eiseres en de eerste verweerster, zodat de
vordering van de eiseres tegen de tweede en derde verweers-
ters, ongegrond is, schenden deze wetsbepaling.

Het middel is gegrond.

Dictum

Het Hof,

Vernietigt het bestreden arrest.

Beveelt dat van dit arrest melding zal worden gemaakt op de
kant van het vernietigde arrest.

Note

La transmission de l’action en délivrance d’une chose non conforme du vendeur à l’acquéreur1

Commentaire de l’arrêt prononcé par la Cour de cassation le 18 janvier 2019

Olivia de Lovinfosse2

1. RÉSUMÉ

Le 18 janvier 2019, la Cour de cassation s’est prononcée
pour la première fois sur le caractère propter rem de l’action
en délivrance d’une chose non conforme dans le cadre d’une
vente en chaîne de marchandises3. Dans cet arrêt, la Cour de
cassation a d’abord rappelé le principe selon lequel l’agréa-
tion du bien vendu ne se présume pas. Si elle peut être tacite,
l’agréation doit cependant être certaine. Ensuite, on peut

déduire de l’arrêt de la Cour de cassation que l’action en
délivrance d’une chose non conforme doit être considérée
comme un accessoire attaché à la propriété du bien vendu
conformément à l’article 1615 du Code civil et doit dès lors
être élevée au rang de droit propter rem. Ainsi, l’acquéreur
final peut exercer cette action contre son propre vendeur,
mais également contre le vendeur originaire.

2. POSITION DE LA COUR DE CASSATION

2.1. Faits de la cause et antécédents de la 
procédure

Les faits ayant donné lieu à l’arrêt commenté peuvent être
résumés de la manière suivante. La SA St-Paul (ci-après
l’« acheteur ») est une société de production de solutions fro-
magères fonctionnelles, spécialisée en préparations à base de
fromage fondu pour le commerce b2b. L’acheteur entretient
une relation de longue date avec la SA Caldic-Belgium, qui,
en tant que distributeur, vend et livre des sels émulsifiants en
vue de la production des fromages fondus (ci-après, le

« distributeur » ou le « vendeur intermédiaire »). Le distribu-
teur se procure les sels émulsifiants (diphosphate) auprès des
SA Prayon et Prayon Benelux, fabricants de ces sels (ci-après,
le « producteur » ou le « vendeur originaire »).
L’acheteur a passé une commande de grandes quantités de
sels émulsifiants auprès du distributeur. Durant la production
des fromages fondus, l’acheteur a rencontré un problème de
liaison des produits fromagers. Suite à cela, l’acheteur a arrêté
la production de fromage, après avoir produit pas moins d’une
centaine de tonnes de fromage. Une enquête a révélé que ce
problème de liaison serait issu de la granulométrie (taille) des

1. La présente note ne traite pas de la vente de biens à la consommation.
2. Avocat au barreau de Bruxelles.
3. Cass., 18 janvier 2019, R.G. n° C.18.0321.N.
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sels, trop grande et irrégulière. Une expertise indépendante a
confirmé ce constat quelques mois plus tard.

L’acheteur a introduit une action en justice auprès du tribu-
nal de commerce d’Anvers contre le distributeur et le pro-
ducteur des sels en vue de les condamner solidairement au
paiement d’une indemnité de 237.057,05 EUR, couvrant la
totalité de la perte de production de fromages4.

En première instance, le tribunal de commerce d’Anvers a
jugé l’action de l’acheteur recevable et en partie fondée. Elle
a condamné le distributeur (seul) au paiement de la somme
de 237.057,05 EUR.

Tant l’acheteur que le distributeur ont interjeté appel de cette
décision devant la cour d’appel d’Anvers. La cour d’appel ne
s’est toutefois pas ralliée à la position du tribunal de com-
merce, et a décidé, d’une part, qu’il existe une présomption
d’agréation dans le chef de l’acheteur en ce qu’il est présumé
avoir renoncé à son droit d’agir contre son vendeur et,
d’autre part, qu’il est exclu que ce dernier puisse se retourner
directement contre le vendeur originaire en vertu du principe
de la transmission automatique de l’action en délivrance
d’une chose non conforme en qualité de droit propter rem
attaché à la chose vendue5. En effet, concernant ce second
point, la cour a jugé que l’action en délivrance d’une chose
non conforme ne peut être exercée par l’acheteur qu’à
l’encontre de son propre vendeur étant donné que cette
action est intrinsèquement liée au contrat de vente qui les lie,
sous les conditions qu’elles ont convenues contractuelle-
ment. Ainsi, en vertu du principe de la relativité des conven-
tions, la cour a déclaré que les actions de l’acheteur et du
distributeur n’étaient pas fondées.

2.2. Arrêt prononcé par la Cour de cassation le 
18 janvier 2019

Suite à la décision de la cour d’appel du 21 mars 2018,
l’acheteur s’est pourvu en cassation en invoquant, en autre,
les moyens suivants:
(i) la violation des articles 1134, alinéa 1er, 1147, 1149,
1150, 1151, 1184, 1604 et 1611 du Code civil, et en particu-
lier la violation du principe général de droit selon lequel la
renonciation à un droit doit être interprétée de manière res-
trictive, ne peut être présumée et doit découler de faits ou
circonstances qui ne sont susceptibles d’aucune autre inter-
prétation;
(ii) la violation des articles 1165, 1604, alinéa 1er et 1615 du

Code civil (violation du droit d’intenter une action pour déli-
vrance d’une chose non conforme contre le vendeur de son
propre vendeur).

Rappelant les dispositions légales applicables et reprenant
l’arrêt de la cour d’appel, la Cour de cassation assène, quant
au premier moyen, que « les juges d’appel qui jugent d’une
part que la prise de possession et l’utilisation des sels émul-
sifiants dépourvue de toute forme de contrôle implique que
la demanderesse a accepté le défaut de conformité des sels
livrés, et d’autre part que la demanderesse avait confiance
que les sels livrés auraient la même qualité et spécificité que
dans le passé, violent le principe général de droit que la
renonciation à un droit ne se présume guère et doit être
interprété de manière restrictive » (traduction libre).

A propos du deuxième moyen, la cour d’appel, se fondant
sur le principe de la relativité des conventions ancré dans
l’article 1165 du Code civil, conclut que, contrairement à
l’action en garantie des vices cachés qui est un accessoire de
la chose vendue, cette transmission de plano n’est pas appli-
cable à l’action en délivrance d’une chose non conforme. La
Cour de cassation ne suit pas ce raisonnement et décide que
« les juges d’appel qui jugent que l’action en délivrance
d’une chose non conforme peut uniquement être intentée à
l’égard du vendeur direct de la demanderesse étant donné
que cette action est liée à la convention de vente conclue
entre les parties, à savoir entre la demanderesse et la pre-
mière défenderesse, ayant pour conséquence que l’action de
la demanderesse contre les deuxièmes et troisièmes défende-
resses est infondée, violent l’article 1615 du Code civil »
(traduction libre).

2.3. Etat de la jurisprudence et de la doctrine en 
la matière

Rappelons que l’article 1615 du Code civil, inséré dans les
dispositions relatives à la vente, stipule que « l’obligation de
délivrer la chose comprend ses accessoires et tout ce qui a
été destiné à son usage perpétuel ». D’aucuns y voient une
simple application du principe général de droit accessorium
sequitur principale6.

On compte parmi ces accessoires les droits et actions intrin-
sèquement attachés à la chose vendue, qui se transmettent
avec celle-ci. Ces droits et actions n’ont véritablement
d’intérêt que pour le propriétaire de la chose à laquelle ils se
rapportent7.

4. Comm. Anvers, 2 novembre 2015, R.G. n° A/11/00302, inédit.
5. Anvers, 21 mars 2018, R.G. nos 2015/AR/2767 et 2017/AR/215, inédits.
6. B. TILLEMAN et D. DE TROIJ, « Overzicht van rechtspraak. Kooprecht (2011-2014) », in Bijzondere overeenkomsten, Themis, 2017, p. 103; N.

CARETTE, « Rechtstreekse contractuele aanspraak voor de opdrachtgever tegen de leverancier van zijn aannemer », R.W., 2007-2008, nr. 4, p. 150,
note sous Cass. 18 mai 2006, Pas., 2006; J. HERBOTS, « L’affinage du principe de la transmission automatique des droits propter rem du maître de
l’ouvrage à l’acquéreur de l’immeuble » (note sous Cass., 15 septembre 1989), R.C.J.B., 1992, p. 529, n° 24 (R.G. n° 6148).

7. S. DAMAS, « Le défaut de la chose vendue selon le droit ‘commun’ de la vente (articles 1602 à 1649 du Code civil) », in Les défauts de la chose. Res-
ponsabilités contractuelle et extracontractuelle, Anthemis, 2015, p. 32; A. BOURMORCK, « Les droits propter rem ou l’accessoire juridique élémen-
taire: état de la question », Jurim Pratique, Bruxelles, Larcier, 2012/2, p. 50.
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L’application de la théorie de l’accessoire a été avalisée par
les cours et tribunaux et la doctrine à de nombreuses reprises,
dans différents contextes:
– en droit de la vente, la théorie de l’accessoire dont

l’article 1615 fait application, permet à l’acheteur final
d’une chose affectée d’un vice de diriger son action en
garantie des vices cachés contre son propre vendeur,
mais aussi directement contre les vendeurs antérieurs
et le fabricant8;

– est transmise à l’ayant cause à titre particulier, parce
qu’elle est inhérente au bien vendu, l’action du maître
de l’ouvrage en responsabilité contractuelle de droit
commun pour vices cachés véniels affectant la cons-
truction9.

Au sujet de la transmission de l’action en garantie des vices
cachés véniels affectant la construction, la Cour de cassation
a jugé le 18 mai 2006 et le 11 septembre 2011, que « la cir-
constance que la chose viciée est livrée par un entrepreneur
à son commettant dans le cadre d’un contrat d’entreprise ne
dispense pas le vendeur initial de son obligation de garantie
à l’égard de cet usager final »10. Ainsi, le maître de
l’ouvrage possède, vis-à-vis du sous-acquéreur, tous les
droits et actions attachés à la chose qui appartenaient au ven-
deur initial11. A l’instar de ce qui précède, l’auteur F. GLANS-
DORFF est d’avis que dès lors qu’un contrat d’entreprise
emporte, comme la vente, un transfert de propriété, les droits
attachés à la chose se transmettent en toute hypothèse au titre
d’accessoires au nouveau propriétaire, quel que soit le
moment auquel s’opère le transfert de propriété12;

– a été également consacré unanimement par les cours et
tribunaux, le caractère propter rem de la garantie
décennale, dont la transmission est régie par
l’article 1615 du Code civil13;

– de même, les clients d’un promoteur-vendeur sont en
droit d’exercer contre l’architecte l’action en responsa-
bilité contractuelle dont le promoteur était titulaire à
l’égard de son architecte, cette action devant être con-
sidérée comme un accessoire de la chose vendue
(art. 1615 C. civ.)14.

En revanche, la transmission de plein droit au maître de
l’ouvrage de l’action en responsabilité contractuelle que
détient l’entrepreneur envers son sous-traitant demeure pro-
hibée par la jurisprudence belge15.

Force est toutefois de constater que, jusqu’ici, la qualité
propter rem de l’action pour délivrance d’une chose non
conforme n’avait pas encore été consacrée par la jurispru-
dence, bien que selon d’aucuns ce principe serait attribué par
la formulation large de la Cour de cassation dans son arrêt
précité du 18 mai 200616.

La majorité de la doctrine plaidait d’ailleurs déjà en faveur
de cette théorie17.

La Cour de cassation française a, elle, assez rapidement jugé
que l’action fondée sur le défaut de conformité de la chose
vendue – manquement à une obligation de délivrance, non à
la garantie des vices cachés – doit être transmise de plano
aux sous-acquéreurs successifs18.

8. Voy. not. Comm. Gand, 5 november 2001, T.G.R., 1991, p. 161; Cass., 6 décembre 2001, Arr. Cass., 2001, liv. 10, p. 2095 (R.G. n° C.99.0223.N).
9. B. KOHL et R. SALZBURGER, o.c., pp. 722-723.
10. Cass., 18 mai 2006, n° F-20060623-5 (C.05.0418.F); Cass., 15 septembre 2011, Arr.Cass., 2011, liv. 9, p. 1816 (R.G. nos C.10.0456.N et

C.10.0464.N).
11. O. GILLARD et S. VANVREKOM, « Le défaut de la chose vendue selon le droit ‘commun’ de la vente (articles 1602 à 1649 du Code civil) », in Les

défauts de la chose. Responsabilités contractuelle et extracontractuelle, Anthemis, 2015, p. 189.
12. F. GLANSDORFF, note sous Bruxelles (2e ch.), 28 octobre 1987, J.T., 1988, p. 669.
13. Voy. not. Bruxelles (4e ch.), 15 février 1988, R.G.D.C., 1990, p. 309; Civ. Bruxelles, 21 mars 1988, J.L.M.B., 1990, 454; Civ. Namur, 13 février 2017,

J.T., 2017, liv. 6704, p. 683; B. KOHL, « Examen de jurisprudence. Les contrats spéciaux, le louage d’ouvrage (1992-2010) », R.C.J.B., 2017, p. 517,
n° 178;  B. KOHL et R. SALZBURGER, o.c., p. 722.

14. Mons, 20 mai 2000, Cah. dr. immo., 2000, liv. 3, p. 11.
15. B. LOUVEAUX, « L’action directe du maître de l’ouvrage contre le sous- traitant » (note sous Liège, 7 octobre 1993), J.L.M.B., 1995, p. 298; B. KOHL,

« Examen de jurisprudence. Les contrats spéciaux, le louage d’ouvrage (1992-2010) », R.C.J.B., 2017, p. 520; B. KOHL et R. SALZBURGER, o.c.,
p. 694.

16. N. CARETTE, « Rechtstreekse contractuele aanspraak voor de opdrachtgever tegen de leverancier van zijn aannemer » (note sous Cass. 18 mai 2006),
R.W., 2007-2008, nr. 4, p. 15; Pas., 2006, I, p. 1154, selon lequel: « Anderzijds beslist het Hof in algemene bewoordingen dat de opdrachtgever alle
rechten en vorderingen verbonden met de zaak die aan de oorspronkelijke verkoper toebehoorde, heeft. Wellicht dus ook bepaalde schadeclaims die
de aannemer betreffende het overgedragen goed had en in bepaalde gevallen een vordering wegens (gemeenrechtelijke) niet conforme levering. Dit
laatste is meer dan aannemelijk, omdat de vordering van de opdrachtgever in de casus die aan het geannoteerde arrest ten grondslag ligt, a priori kan
worden gekwalificeerd als een niet-conforme levering (putranden voldeden niet aan de door het bestek beschreven veiligheidsnormen). » (R.G.
n° C.05.0097.N).

17. Voy. not. B. TILLEMAN et D. DE TROIJ, « Overzicht van rechtspraak kooprecht (2011-2014) », in Bijzondere overeenkomsten, Themis, 2017, p. 102; B.
TILLEMAN, « Gevolg van de koop », in Beginsel van Belgisch privaatrecht, Mechelen, Kluwer, 2012, p. 134, nr. 164; A. BOURMORCK, « Les droits
propter rem ou l’accessoire juridique élémentaire: état de la question », Jurim Pratique, Bruxelles, Larcier, 2012/2, p. 55; F. BUYSSENS, « Overdracht
van eigendom en risico en leveringsplicht bij verkoop van een onroerend goed », Not. Fisc. M., 2001, 2, p. 60; J. HERBOTS, « L’affinage du principe de
la transmission automatique des droits propter rem du maître de l’ouvrage à l’acquéreur de l’immeuble » (note sous Cass., 15 septembre 1989),
R.C.J.B., 1992, p. 521, n° 9 (R.G. n° 6148); D. PATART, « La transmission des droits et actions propter rem lors du transfert de l’immeuble auquel ils
se rapportent », Rec. gén. enr. not., 2000, n° 25.044, p. 254.

18. Cass. fr. (1re ch.), 9 mars 1983, J.C.P., 1984, II, 20295: dans cet arrêt, il a été considéré qu’une société (fabricant) qui a vendu un autoclave a manqué
à son obligation de délivrance en fournissant un appareil dont le dispositif de sécurité était défectueux et le rendait non conforme à celui qui avait été
commandé; Cass. fr. (ch. réun.), 7 février 1986, II, 20.616, note Ph. MALINVAUD.
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A l’heure actuelle, mis à part l’arrêt de la cour d’appel
d’Anvers du 21 mars 2018 cassé par la Cour de cassation
dans l’arrêt commenté, nous n’avons connaissance que d’un
seul arrêt dissident de la cour d’appel de Gand du 3 octobre
2007 qui a fait prévaloir le principe de la relativité des con-
ventions sur le principe de la transmission de plein droit, en
jugeant que l’action pour délivrance non conforme ne peut
être intentée qu’à l’encontre du vendeur direct. Dans cette
affaire, la SA A++ Informatique avait acheté des disquettes
auprès de la société Gilber et Co, qui se les étaient procurées
auprès de la SA Timmermans, le fabricant. La SA A++
Informatique constate peu de temps après l’achat que les dis-
quettes sont affectées d’un virus et introduit une action judi-
ciaire contre la SA Timmermans. La cour a tout simplement
rejeté cette action en considérant que les disquettes n’avaient
pas été transmises par la SA Timmermans à la SA A++
Informatique et que cette dernière n’avait rien commandé
auprès de la SA Timmermans, avec laquelle elle n’avait
d’ailleurs aucun lien contractuel. L’absence de lien contrac-
tuel entre les parties a amené la cour d’appel de Gand à juger
que dans une telle situation, une action pour délivrance non
conforme par l’acheteur vis-à-vis du fabricant ou vendeur

originaire n’était pas admissible19.

Si cette décision de la cour d’appel de Gand du 3 octobre
2007 ainsi que l’arrêt attaqué de la cour d’appel d’Anvers du
21 mars 2018 semblent à première vue foncièrement en
désaccord avec le principe généralement reconnu de la trans-
mission de plano de l’action pour délivrance non conforme
de l’acquéreur d’un bien à l’encontre du vendeur originaire,
encore faut-il s’entendre sur la portée de cette action, et sur
les conditions essentielles de sa mise en œuvre.

Sans entrer dans les détails des différents fondements de la
transmission des droits propter rem dans le cadre du transfert
de la propriété d’un bien (voy. à ce sujet les multiples consi-
dérations doctrinales en la matière20), les chapitres suivants
mettent en exergue les principes essentiels qui conditionnent
le droit de l’acheteur d’agir contre les vendeurs-distribu-
teurs-fabricants dans une vente en chaîne. Dans cette note,
nous focaliserons notre analyse sur (i) la notion de
« délivrance conforme » du bien livré par rapport au bien
vendu, et (ii) l’agréation du bien vendu par l’acheteur, avant
d’appliquer ces principes au cas d’espèce.

3. CONDITIONS DE LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION POUR DÉLIVRANCE D’UNE CHOSE NON CONFORME ET 
SA TRANSMISSION

Pour pouvoir transmettre l’action pour délivrance d’une
chose non conforme à ses ayants droit à titre particulier ou à
titre universel, il est exigé que l’acquéreur-revendeur n’ait
pas encore agréé le bien lors de la première vente conclue
avec son propre vendeur21. En effet, dès l’instant où la livrai-
son a été réceptionnée et agréée par l’acquéreur-revendeur,
le vendeur originaire a satisfait à son obligation de déli-
vrance, conformément à l’article 1615 du Code civil, et
l’acquéreur-revendeur ainsi que ses ayants droit à titre parti-
culier ou universel perdent leur droit d’agir sur cette base à
l’encontre du vendeur originaire. En réalité, il s’agit tout
simplement d’une application du principe « nemo plus iuris
ad alium transferre potest, quam ipse haberet » selon lequel
on ne peut transférer plus de droit que l’on en dispose soi-
même.

Ainsi convient-il avant tout de bien cerner la notion de con-
formité et d’agréation.

3.1. La notion de délivrance conforme
En matière de vente, l’obligation de délivrance dans le chef
du vendeur oblige ce dernier à mettre à disposition de l’ache-
teur, dans les délais et suivant les modalités convenus, un
bien conforme au bien vendu (en qualité et en quantité,
exprimé explicitement ou implicitement)22. Il s’agit d’ une
obligation de résultat23.

L’obligation de délivrance implique donc deux choses:
d’une part, la chose livrée doit identiquement être celle ache-
tée, impliquant que la chose livrée doit correspondre en son
état à celle achetée. C’est la question de l’identité24 du bien
vendu. D’autre part, la chose livrée doit réunir les caractéris-
tiques qui ont été convenues contractuellement ou qui sont
de droit commun. Ainsi, le bien vendu doit avoir la quantité
et la qualité requises. C’est la question de la conformité25 du
bien vendu26.

19. Gand (12ebis ch.), 3 octobre 2007, Computerr. (NL), 2008, ép. 5, p. 202, note E. KINDT.
20. Voy. not. J. HERBOTS, o.c., pp. 524 et s.; D. PATART, o.c., pp. 257 et s.
21. S. STIJNS, B. TILLEMAN, W. GOOSSENS, B. KOHL, E. SWAENEPOEL et K. WILLEMS, « Overzicht van rechtspraak. Bijzondere overeenkomsten: koop en

aanneming (1999-2006) », T.P.R., 2008, nr. 119.
22. Cass., 21 septembre 1978, Arr. Cass., 1978-1979, p. 95; Cass., 9 octobre 2006, Pas., 2006, I, nr. 476 (R.G. n° C.05.0276.F).
23. D. CHAVAL et L. VAN DE KERCKHOVE, « Quelques ventes particulières », in Manuel de la vente, Waterloo, Kluwer, 2010, p. 498; Y. MERCHIERS et

M.-F. DE POVER, « Chronique de jurisprudence. La vente et les contrats spéciaux (1988-1995) », Dossiers du J.T., Bruxelles, Larcier, 1997, p. 25; P.
VAN OMMESLAGHE, « Les spécificités de la vente commerciale », in La vente, Bruges, la Charte, 2002, p. 285.

24. Nous soulignons.
25. Nous soulignons.
26. P. HARMEL, Théorie générale de la vente, t. VII, liv. I, Bruxelles, Larcier, 1985, n° 227.
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Au regard de la première condition, l’article 1614 du Code
civil stipule que la chose doit être délivrée dans l’état où elle
se trouve au moment de la vente. Cela veut dire que le ven-
deur ne peut modifier la chose, par son fait, dans l’intervalle
qui s’écoule entre la vente et la livraison27.

L’exigence de conformité implique que si le contrat spécifie
les qualités de la chose vendue, celles-ci constituent un élé-
ment essentiel de la convention. La chose livrée doit réunir
les propriétés qui ont été promises. Ne satisfait pas à l’obli-
gation de délivrance, le fait de livrer un vin d’un certain cru,
alors que la vente portait sur le vin d’un autre cru d’une cer-
taine origine28.

Est également non conforme, une chose vendue affectée
d’un vice apparent qui peut être décelé par un examen atten-
tif mais normal immédiatement après la livraison et qui la
rend impropre à l’usage auquel elle est normalement desti-
née29. Ainsi, dans l’examen de la conformité, la fonctionna-
lité de la chose doit être prise en compte.

Si le contrat ne prévoit rien, la chose livrée doit correspondre
à l’usage envisagé lors de la vente et constituer un objet de
qualité moyenne généralement reçue comme telle dans le
commerce (de « qualité loyale et marchande »)30.

3.2. L’accessoire suit le principal
En vertu du prescrit de l’article 1615 du Code civil, l’obliga-
tion de délivrance comprend tous les éléments matériels et
juridiques indivisibles ou inséparables de la chose vendue, et
tout ce qui est destiné à son usage perpétuel31. L’article 1615
étant supplétif, les parties peuvent contractuellement inclure
ou exclure l’un ou plusieurs éléments accessoires32.

La conformité du bien s’apprécie au regard de l’usage auquel
l’acheteur destine le bien conformément aux dispositions
contractuelles convenues entre les parties33. La description
contractuelle du bien permettra de déterminer quels sont les
accessoires faisant partie intégrante du bien vendu, et leur

conformité avec le bien vendu. En tous les cas, il doit exister
un lien de nécessité entre la chose principale et la chose
accessoire: cette dernière doit être indispensable ou à tout le
moins nécessaire à la chose principale, qui doit procurer à
l’acquéreur l’utilité qu’il attend de son bien34.

Ainsi, il a été jugé, par exemple, que l’obligation de déli-
vrance dans le cadre de la vente d’un ordinateur s’étend non
seulement au hardware, mais aussi à la totalité du système
qu’englobe l’ordinateur, en ce compris les softwares, qui
sont indispensables au fonctionnement de l’ordinateur35.

Concernant la nature de l’exercice de l’action propter rem, il
convient de souligner que l’action exercée par l’acquéreur
final contre le vendeur originaire en qualité d’accessoire de
la chose vendue n’est pas une action propre à cet acquéreur,
souvent erronément appelée action directe, mais bien une
action intentée sur la base du droit du vendeur intermédiaire
transmis comme accessoire du bien36. Comme l’indique M.-
P. NOËL, c’est donc le régime du droit transmis qui s’appli-
que en ce qui concerne tant l’objet de l’obligation transgres-
sée (de moyens ou de résultat) que le régime probatoire,
l’étendue de la réparation, la prescription de l’action et la
compétence juridictionnelle37.

Sont transmis avec le bien, les accessoires de la chose. H. DE
PAGE enseigne que « les accessoires de la chose sont tous
éléments matériels ou juridiques qu’il faut considérer
comme indivisibles, ou inséparables de la chose »38. Les
accessoires juridiques sont notamment les droits et actions
en lien avec le bien. La règle ne vise cependant pas seule-
ment les droits réels qui, en raison de leur statut suivent auto-
matiquement le bien; elle vise aussi les droits personnels que
l’aliénateur possède contre des tiers39.

Comme indiqué précédemment, il est généralement admis
que les accessoires s’étendent notamment à la garantie des
vices cachés, la garantie d’éviction et l’action en responsabi-
lité résultant des articles 1792 et 2270 contre l’architecte et
l’entrepreneur, et selon la doctrine majoritaire, à l’action

27. J. LIMPENS, La vente en droit belge, Bruxelles, Bruylant, 1960, p. 109, n° 197.
28. Anvers, 30 décembre 1864, B.J., 1866, p. 681, cité dans J. LIMPENS, o.c., n° 197; E. VAN DEN HAUTE, Contrats spéciaux. La vente, Bruxelles, Larcier,

2018, p. 56.
29. Cass., 9 octobre 2006, Pas., 2006, I, n° 467 (R.G. n° C.05.0276.F).
30. H. DE PAGE et A. MEINERTZHAGEN-LIMPENS, Traité élémentaire de droit civil belge, Bruxelles, Bruylant, 1997, t. IV, V.I, p. 189, nr. 118.
31. H. DE PAGE et A. MEINERTZHAGEN-LIMPENS, o.c., pp. 195-196, n° 118, cité dans B. KOHL, « Chronique de jurisprudence. La vente immobilière (1990-

2010) », Dossiers du J.T., Bruxelles, Larcier, 2012, p. 164.
32. H. DE PAGE et A. MEINERTZHAGEN-LIMPENS, o.c., p. 192, nr. 118.
33. C. ALTER et R. THUNGEN, « Section 3. Les obligations du vendeur », in X., Vente. Commentaire pratique, Kluwer, 2007, p. I.6-8; H. DE PAGE et

A. MEINERTZHAGEN-LIMPENS, o.c., p. 189, nr. 118.
34. J.-F. ROMAIN, « Le principe ‘Accessorium sequitur principale’, les accessoires juridiques immobiliers sous la forme de certificats et le droit de la vente

(obligation de délivrance documentaire) », Jurim Pratique, Larcier, 2/2012, p. 16.
35. Comm. Bruxelles, 25 février 2000, A.J.T., 1999-2000, p. 843.
36. M. DAMBRE, « De vordering van de koper van een gebouw tegen de aannemer of architect: rechtstreekse vordering of uitoefening van een kwalitatief

recht? » (note sous Bruxelles, 15 février 1988), T.B.B.R., 1990, pp. 319-323.
37. M.-P. NOEL, « La transmission du droit à la garantie des vices cachés de l’entrepreneur au maître de l’ouvrage », R.G.D.C., 2009, p. 97, n° 25.
38. H. DE PAGE et A. MEINERTZHAGEN-LIMPENS, o.c., p. 195, nr. 118.
39. Cass., 20 avril 2012, J.L.M.B., 2013, p. 2068; B. KOHL, « Chronique de jurisprudence. La vente immobilière (1990-2010) », Dossiers du J.T., Bruxel-

les, Larcier, 2012, p. 238.



J U R I S P R U D E N C E

1 2 5 4 R . D . C .  2 0 1 9 / 1 0 L A R C I E R

pour délivrance non conforme40. Quant à cette dernière, nous
verrons ci-après les raisons pour lesquelles cette action sem-
ble à divers égards difficile à mettre en œuvre en pratique.

3.3. La notion d’agréation

Le bien qui a été réceptionné et agréé par l’acquéreur est
réputé être conforme et exempt de vices apparents. L’agréa-
tion et la prise de livraison sont des obligations de l’acheteur
et constituent les pendants de l’obligation de délivrance con-
forme du vendeur.

La doctrine s’entend pour qualifier l’agréation comme une
reconnaissance par l’acheteur que la chose livrée est de
bonne livraison, au point de vue de sa conformité à la chose
vendue et de ses vices apparents41. Toute la question est dès
lors de savoir à quel moment la chose a été agréée. Ce qui est
sûr, c’est que le refus d’agréation doit intervenir immédiate-
ment ou, à tout le moins, dès que possible après la décou-
verte du défaut de conformité42.

Si l’on s’accorde pour dire que l’agréation peut être expresse
ou tacite, elle doit être certaine. Il en est d’autant plus ainsi
que les renonciations à un droit sont de stricte interprétation
et ne peuvent se déduire que de faits non susceptibles d’une
autre interprétation43. L’arrêt commenté le confirme. Force
est toutefois de constater que la jurisprudence déduit de
manière presque automatique l’agréation d’un défaut de pro-
testation de l’acheteur lors de la délivrance ou à tout le
moins, à bref délai44. L’agréation pourrait donc se résumer
en une abstention ou un fait négatif; elle se déduit de toute
attitude incompatible avec le refus des marchandises: la
prise de réception sans protestation, l’utilisation des mar-
chandises, la revente des marchandises par l’acheteur (à
moins qu’il n’ait pas eu auparavant la possibilité de les exa-
miner). J. LIMPENS souligne à ce titre que l’agréation est
réputée acquise dès le moment où l’acheteur qui a pris livrai-
son rend impossible, par son fait, la preuve de régularité de
la livraison effectuée. On pense notamment à l’hypothèse où
l’acheteur a consommé la chose, ou plus généralement a
employé ou disposé de la chose45.

Ont notamment été considérés comme une agréation tacite,
l’absence de protestation de l’acheteur à la livraison ou à

bref délai après celle-ci et le paiement d’une partie impor-
tante du prix46 ou encore l’utilisation prolongée sans obser-
vations d’un programme informatique47.

Dans un cadre commercial de livraison de marchandises,
l’agréation a lieu dès que l’acheteur peut examiner les mar-
chandises que le vendeur lui fournit et que l’acheteur ne pro-
teste pas immédiatement. Il incombe donc à l’acheteur
d’examiner les marchandises qui lui sont délivrées afin de
vérifier qu’elles ne revêtent pas de vices apparents. Qu’en
est-il dans ce cas des ventes en chaîne qui impliquent un
courtier ou un distributeur? Doivent-ils chaque fois déballer
la marchandise alors même qu’ils n’interviennent que tem-
porairement dans la chaîne de vente? Comme le soulignent
les auteurs J. VAN RYN et J. HEENEN, lorsque la délivrance se
réalise par l’expédition de marchandises, la vérification est
en principe retardée jusqu’à l’arrivée à destination ou même
parfois plus tard: sauf dérogation contraire, l’agréation de
marchandises placées dans un emballage n’a lieu que lors-
que l’acheteur a eu la possibilité d’examiner le contenu des
caisses ou des sacs48. Ainsi, l’acheteur ne pourra pas se voir
opposer l’agréation tacite s’il proteste, auprès du vendeur,
avant l’expiration du délai qui lui est strictement nécessaire
pour examiner la chose dont il a pris livraison49. Doit-on
donc en déduire que le distributeur ou le courtier, dans une
vente en chaîne, n’agrée la marchandise que lors de la déli-
vrance de celle-ci à l’acheteur final?

La jurisprudence nous éclaire sur ce point. Dans un jugement
du 5 juin 2003, le tribunal de première instance de Tournai a
décidé, concernant la vente en chaîne de pommes de terres,
que la qualité de ces dernières ne peut plus être contestée si
elle n’a pas fait l’objet de remarques au moment de l’arra-
chage et du transport. Dans cette affaire, un courtier en pom-
mes de terres avait passé une commande auprès d’un agricul-
teur, et avait ensuite revendu les pommes de terres à un
acquéreur final qui a refusé la livraison pour défaut de con-
formité. Le tribunal a jugé que « même s’il est établi que les
défauts de qualité relevés n’étaient pas visibles à l’œil nu, il
appartenait au défendeur, spécialiste en tant que courtier en
pommes de terre, de procéder par sonde à quelques éplucha-
ges au cours des opérations de chargement, sauf à assumer
le risque d’en laisser le seul contrôle à son propre
acheteur »50. Le tribunal a conclu que le contrôle et le refus

40. Cass., 5 décembre 1980, Pas., 1981, I, p. 398; Cass., 18 mai 2006, n° F-20060623-5 (C.05.0418.F); S. STIJNS, B. TILLEMAN, W. GOOSSENS, B. KOHL,
E. SWAENEPOEL et K. WILLEMS, « Plichten van de verkoper: levering », in S. STIJNS, B. TILLEMAN, W. GOOSSENS, B. KOHL, E. SWAENEPOEL et K.
WILLEMS, « Overzicht van rechtspraak. Bijzondere overeenkomsten: koop en aanneming (1999-2006) », T.P.R., 2008, ép. 4, pp. 1411-1742 et 1492-
1518.

41. J.-F. ROMAIN, o.c., p. 14; L. SIMONT et P.-A. FORIERS, « Examen de jurisprudence. Les contrats spéciaux (1992-2010) », R.C.J.B., 2014, p. 634.
42. Liège, 19 novembre 1991, Pas., 1991, II, p. 205; E. VAN DEN HAUTE, Contrats spéciaux. La vente, Bruxelles, Larcier, 2018, p. 59.
43. Cass., 20 avril 1989, Pas., 1989, I, n° 473.
44. Voy. not. Mons, 2 septembre 2002, J.L.M.B., 2004/23, p. 988; Comm. Bruxelles (NL), 5 avril 2018, R.G. 2016/02352, note de C.

STAUDT,« Dieselgate: entre solution juridique et réaction émotionnelle », R.G.D.C., 2019/3, p. 151.
45. J. LIMPENS, o.c., p. 189, n° 441.
46. Mons, 4 octobre 1988, n° F-19881004-4 (n° 84/1293).
47. Comm. Courtrai, 28 avril 2000, T.G.R.-T.W.V.R., 2004, liv. 5, p. 369; Gand, 28 juin 2002, T.G.R.-T.W.V.R., 2004, liv. 5, p. 366.
48. J. VAN RYN et J. HEENEN, o.c., n° 678.
49. J. LIMPENS, o.c., p. 189, n° 448.
50. Civ. Tournai, 5 juin 2003, R.D.R., 2003, liv. 3, p. 216.



R E C H T S P R A A K

L A R C I E R T . B . H .  2 0 1 9 / 1 0 1 2 5 5

de la marchandise par l’acquéreur final, postérieurs à la
livraison de la marchandise par l’agriculteur au courtier, sont
inopposables à l’agriculteur. Pour que le courtier puisse se
prévaloir du refus de l’acquéreur final, il aurait fallu que la
vente soit conclue sous la condition suspensive de l’agréa-
tion de la marchandise par l’acquéreur final.

Pour éviter ce genre de situation, soit le distributeur ou le
courtier doit déballer d’office la marchandise et vérifier sa

conformité avec les dispositions contractuelles convenues
avec le producteur-vendeur originaire, soit les parties con-
cluent une vente sous condition (le cas échéant suspensive)
de l’agréation par l’acquéreur final, étant entendu qu’il est
fort probable que les exigences de qualité du distributeur/
courtier diffèrent de celles de l’acquéreur final. Un écueil
que bon nombre de producteurs voudront éviter.

4. L’OBLIGATION DE DÉLIVRANCE VERSUS LA GARANTIE DES VICES CACHÉS

La doctrine et la jurisprudence ont fait couler beaucoup
d’encre sur la question de savoir si la garantie des vices
cachés exclut ou non le manquement à l’obligation de déli-
vrance51. Au centre de ce débat se trouve la distinction entre
le vice caché et le défaut de conformité. Il semble désormais
acquis que les critères qui permettent de les distinguer rési-
dent, d’une part, dans la nature du défaut et, d’autre part,
dans la chronologie de la survenance du défaut.

Nous rejoignons l’opinion des auteurs qui qualifient le vice
caché comme une défectuosité, une anomalie ou une altéra-
tion qui nuit au bon fonctionnement de la chose, tandis que
le défaut de conformité se rapporte à la différence entre la
chose commandée et la chose livrée fondée sur la nature,
l’identité ou les qualités apparentes de la chose52. Le défaut
de conformité n’implique donc pas nécessairement une

pathologie intrinsèque à la chose, mais simplement une dif-
férence entre la chose commandée et la chose délivrée53 à
moins d’entrer dans le débat de la non-conformité cachée ou
fonctionnelle de la chose, que nous n’aborderons pas dans le
cadre de cette note54. En résumé, les principes dictent que le
défaut de conformité se rapporte aux vices apparents, tandis
que la garantie des vices cachés se rapporte aux vices qui
sont dissimulés malgré un examen approfondi du bien
vendu.

Il s’ensuit naturellement que l’un et l’autre se distinguent
également dans le temps. Avant l’agréation, seule l’obliga-
tion de délivrance est en cause – les vices apparents sont cou-
verts par l’agréation de la chose – tandis qu’après, seule sub-
siste la garantie des vices cachés55.

5. APPLICATION AU CAS D’ESPÈCE

L’affaire jugée par la Cour de cassation le 18 janvier 2019
oppose un producteur de sels émulsifiants (vendeur origi-
naire) à un distributeur et un acquéreur final. Dans cette
affaire deux questions sont soulevées:

1. L’acquéreur final a-t-il (tacitement) agréé la marchandise
délivrée par son distributeur?

2. L’acquéreur final peut-il se retourner contre le vendeur
originaire en vertu de l’action pour délivrance non
conforme en qualité de droit propter rem attaché à la chose
vendue?

Pour pouvoir répondre à ces questions, il convient de distin-
guer les relations entre parties.

5.1. Relation entre l’acquéreur final et le 
distributeur

Dans son arrêt, la cour d’appel d’Anvers a considéré, à juste
titre selon nous, que l’acquéreur final est un professionnel et
qu’il n’a émis aucun contrôle sur la marchandise lors de la
livraison, alors que le vice était décelable assez aisément en
utilisant une éprouvette pour vérifier la taille des sels émul-
sifiants. Selon la cour, l’acquéreur a omis de protester la
marchandise en l’utilisant pour sa production de fromages,
et, partant, a tacitement agréé la marchandise. Ce faisant,
l’acquéreur final a perdu son droit de se prévaloir de la déli-
vrance non conforme à l’encontre de son cocontractant, le
distributeur, et par conséquent également à l’encontre du
vendeur originaire.

51. F. GLANSDORFF, « La garantie des vices cachés exclut-elle le manquement à l’obligation de délivrance? » (note sous Cass., 19 octobre 2007), R.C.J.B.,
2010, pp. 18-19.

52. Cass. 23 juin 2006, n° F-20060623-5 (C.05.0418.F).
53. Ph. GERARD, « Vice de la chose et vente commerciale » (note sous Cass., 18 novembre 1971), R.C.J.B., 1973, p. 620, n° 11; C. OGIER, note sous

Comm., 14 octobre 1998, Dall., 2009, p. 412; O. TOURNAFOND, « La responsabilité du vendeur professionnel », in Les obligations en droit français et
en droit belge. Convergences et divergences, Bruylant-Dalloz, 1994, pp. 225 et s. cité dans F. GLANSDORFF, o.c., pp. 18-19.

54. Voy. à ce sujet J. HERBOTS, C. PAUWELS et E. DEGROOTE, « Overzicht van rechtspraak. Bijzondere overeenkomsten (1988-1994) », T.P.R., 1997 (647),
p. 710.

55. Voy. à ce sujet: F. GLANSDORFF, o.c., pp. 18-19; Liège, 19 juin 2014, n° F-20140619-9 (n° 2012/RG/1865).
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La Cour de cassation a infirmé cette thèse. L’absence de con-
trôle de la part de l’acquéreur final pourrait en effet tenir du
fait qu’elle entretenait une relation de long terme avec le dis-
tributeur et qu’en toute confiance, l’acquéreur pouvait partir
du principe que les sels émulsifiants livrés étaient conformes
à la marchandise vendue. En jugeant ainsi, la Cour a sans
doute voulu mettre en exergue que les agissements de
l’acquéreur auraient pu être interprétés différemment et que
la situation en l’espèce ne permettait pas de conclure avec
certitude que l’agréation a eu lieu. La vigilance est donc de
mise: l’agréation ne peut se déduire que de faits non suscep-
tibles d’autre interprétation.

La position adoptée par la Cour de cassation nous semble
toutefois sévère, pour diverses raisons. In casu, l’acquéreur
final n’a entrepris aucun contrôle de la marchandise lors de
la livraison. Qui plus est, l’acquéreur a produit plus d’une
centaine de tonnes de fromages avant de se rendre compte du
problème. Le fait que l’acquéreur entretenait une relation de
longue date avec le distributeur pourrait signifier que
l’acquéreur aurait raisonnablement pu, ou à tout le moins dû
déceler ce vice apparent, compte tenu de l’expertise qu’il a
acquise en la matière. Se pose par ailleurs la question de
savoir à quel moment l’agréation de la livraison aurait dû
avoir lieu, si ce n’est pas lors de la remise de la marchandise
et, en tous les cas, avant son utilisation?

5.2. Relation distributeur et producteur
Pour que l’acquéreur final puisse se retourner contre le ven-
deur originaire en vertu de l’action pour délivrance non con-
forme, il convient avant tout d’examiner la relation entre le
distributeur et son vendeur. En effet, partant du principe que
l’action exercée par l’acheteur final n’est pas une action pro-
pre, mais bien une action intentée sur la base des droits du
vendeur intermédiaire, transmise comme accessoire juridi-
que de la chose vendue, les droits de l’acheteur vis-à-vis du
vendeur originaire sont limités à ceux que le vendeur inter-
médiaire pouvait exercer à l’encontre de son propre ven-
deur56. Etant donné que l’acheteur final tire son action de la
relation qui lie ses prédécesseurs, il pourra se voir opposer
toutes les exceptions que le vendeur originaire aurait pu lui-
même opposer à son acheteur57, en ce compris le fait que
l’agréation de la marchandise a déjà eu lieu. En l’occurrence,
il importe donc d’apprécier les engagements pris par le ven-
deur originaire vis-à-vis du distributeur.

Si l’on en croit la jurisprudence citée précédemment dans
cette note, deux hypothèses nous semblent envisageables.
Soit l’agréation a eu lieu par le fait même de la revente des
sels émulsifiants par le distributeur final à l’acquéreur (juris-
prudence « pommes de terre »), soit le passage intermédiaire
par le distributeur ne pourrait constituer une agréation, étant
donné que la marchandise ne faisait que transiter par le dis-
tributeur qui n’avait pas la « qualité » pour agréer la mar-
chandise.

Selon la première hypothèse, il aurait fallu que les parties
conviennent contractuellement que la délivrance ne s’opère
que lors de la livraison de la marchandise à l’acquéreur final.
En somme, la première vente aurait dû être conclue sous
cette condition suspensive. A défaut, la marchandise est
réputée agréée.

La deuxième hypothèse rejoint la position des auteurs J. VAN
RYN et J. HEENEN, qui sont d’avis qu’une agréation ne peut
avoir lieu que lorsque l’acheteur a eu la possibilité d’exami-
ner le contenu des caisses ou des sacs58. Il importe donc,
pour qu’il y ait agréation, que l’acheteur ait eu concrètement
la possibilité d’examiner la marchandise et, partant, de
l’agréer.

5.3. Relation acquéreur final et producteur

S’il est raisonnable de penser que l’agréation n’a pas encore
eu lieu lors de la première vente entre le distributeur et le
vendeur originaire, encore faut-il que l’action en délivrance
d’une chose non conforme soit considérée, au même rang
que l’action en garantie contre les vices cachés, comme un
droit propter rem de la chose vendue.

En l’occurrence, la cour d’appel d’Anvers suggère que, sur
ce point, l’action en délivrance d’une chose non conforme se
distingue de l’action en garantie des vices cachés pour la
simple raison que la première, contrairement à la deuxième,
est intrinsèquement liée aux dispositions contractuelles con-
venues entre l’acheteur final et son distributeur, et que cela
ne regarde pas le vendeur originaire59.

Doit-on comprendre de cet arrêt de la cour d’appel d’Anvers
que l’action en délivrance d’une chose non conforme liée à
l’apparence de la chose vendue (ses qualités, quantités et sa
nature) relève de la sphère interpersonnelle des parties à tra-
vers les dispositions contractuelles qu’elles ont convenues,
alors que le vice caché relèverait de la structure interne et
fonctionnelle de la chose vendue, entendez de ce que toute

56. A. BOURMORCK, o.c., p. 64.
57. B. KOHL et R. SALZBURGER, o.c., pp. 712 et s.; M.-P. NOEL, « La transmission du droit à la garantie des vices cachés de l’entrepreneur au maître de

l’ouvrage », R.G.D.C., 2009, p. 91, n° 14.
58. J. VAN RYN et J. HEENEN, o.c., n° 678.
59. Le texte de l’arrêt est: « S.-P. meent dat zij haar vordering op grond van een niet-conforme levering ook kan stellen tegen de voorgaande kopers,

hoger in de distributie- en productieketen. Dit kan wel toepassing vinden in een vordering voor vrijwaring wegens verborgen gebreken doch niet in
geval van een beweerdelijke niet-conforme levering. De vordering op basis van een niet-conforme levering wegens zichtbare gebreken is ongegrond
ten overstaan van P., de producent van de smeltzouten. De vordering wegens niet-conforme levering is gerelateerd aan de koopovereenkomst tussen
partijen, met name onder welke voorwaarden er tussen S.-P. en C. werd gecontracteerd. » (nous soulignons).
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personne prudente et diligente peut attendre du bien vendu,
au-delà de ce qui a été convenu contractuellement? Ainsi
faudrait-il croire que, contrairement à la garantie des vices
cachés qui relève de la pathologie intrinsèque de la chose
s’appréciant en comparaison à l’utilité fonctionnelle, l’obli-
gation de délivrance ne pourrait pas être appréciée correcte-
ment sans avoir égard – uniquement – au contrat qui lie les
parties? Cette théorie nous semble toutefois difficile à appré-
hender, et qui plus est, sans fondement. Nous ne voyons en
effet pas de raison valable pour distinguer ces deux actions.

Ou bien la cour a-t-elle tout simplement voulu, fût-ce mala-
droitement, postuler que l’action propter rem de l’acquéreur
final existe, mais seulement à travers les engagements pris

par le vendeur originaire à l’égard de son propre acheteur, et
que, de ce fait, la possibilité pour l’acquéreur final d’agir à
l’encontre du vendeur originaire s’en trouve fortement
amoindrie?

Cette question demeure sans réponse, certes, mais c’est cette
dernière hypothèse qui nous semble la plus plausible. Il n’en
demeure pas moins que la cour d’appel a rendu un arrêt dis-
sident qui a été recadré par la Cour de cassation qui n’a pas
manqué de confirmer l’opinion majoritaire (si pas unanime)
de la doctrine, à savoir que l’action pour délivrance non con-
forme est un accessoire propter rem de la chose vendue, au
même titre que l’action en garantie des vices cachés.

6. CONCLUSION

Par son arrêt du 18 janvier 2019, la Cour de cassation consa-
cre pour la première fois le principe selon lequel l’action en
délivrance d’une chose non conforme constitue un acces-
soire de la chose vendue, conformément à l’article 1615 du
Code civil. Rien de révolutionnaire toutefois, puisque la doc-
trine avait déjà avalisé ce principe. Comment expliquer dans
ce cas que la jurisprudence ne s’était pas encore prononcée
sur cette question? Sans doute parce que la possibilité
d’intenter une action pour délivrance non conforme contre le
vendeur de son vendeur semble rare, puisqu’elle n’existe
que pour autant que le vendeur intermédiaire n’a pas encore

agréé la marchandise vis-à-vis de son propre vendeur. C’est
là où réside la faille. Il semble difficile de concevoir cette
action en pratique puisque, le plus souvent, la situation sera
telle que le courtier, distributeur ou vendeur originaire aura
lui-même déjà pu examiner la marchandise, de telle sorte
qu’il sera réputé l’avoir agréée (le cas échéant, tacitement),
à moins que le contrat entre le vendeur intermédiaire et le
vendeur originaire comporte une clause qui retarderait
l’agréation à la livraison à l’acheteur final. Une piste à suivre
…


